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1 Téléchargement des documents électroniques 

Le présent document explique quelles sont les personnes qui peuvent télécharger les déci-
sions de taxation électroniques importation / exportation (DTe), quelles conditions doivent 
être créées en vue du téléchargement et quelles données doivent figurer dans les déclara-
tions en douane afin que les DTe puissent être téléchargées. Le document contient par ail-
leurs des explications concernant le téléchargement de documents isolés, de listes et de bor-
dereaux et signale certaines particularités concernant la recherche. 

 
1.1 Possibilités de téléchargement 

Pour vous procurer les DTe importation / exportation, vous disposez des possibilités sui-
vantes: 

Services (service web et service de courrier électronique) 

Ces services sont bien adaptés aux entreprises traitant un grand nombre de décisions. Les 

partenaires de la douane peuvent programmer leur système selon leurs propres critères (par 

exemple des critères chronologiques) de telle façon que les DTe puissent être téléchargées 

automatiquement. 

- Vous trouverez une description technique du service web et du service de courrier élec-

tronique ici. 

- Vous trouverez des lignes directrices techniques pour le téléchargement de DTe ici. 

GUI web1 

La GUI web est bien adaptée aux entreprises qui ne disposent pas d'un système propre (ser-

vice) pour le téléchargement. Ces entreprises peuvent télécharger les DTe par l'intermédiaire 

de la GUI web de l'administration des douanes.  

 

La GUI web ne se prête pas au téléchargement de grandes quantités de décisions. 
 

- Vous trouverez le manuel d'utilisation de la GUI web ici. 

- Les liens de test et de production de la GUI web se trouvent ici. 

 

Le tableau ci-dessous vous donne une vue d'ensemble des différentes possibilités de télé-

chargement et des conditions à créer pour pouvoir les utiliser: 

Comparaison 

Service web /  

service de courrier 

électronique 

GUI web 

 Se prête pour? grand nombre de 

DTe  

petit nombre de 

DTe 

 Nécessité de s'enregistrer préalable-

ment dans la Gestion des clients de la 

douane (GCD)? 

oui oui 

 Automatismes possibles? oui non 

 Formats de fichier à disposition? XML XML + PDF 

 Protocole de vérification de la signa-

ture2 

doit être établi par la 

personne procédant 

au téléchargement 

livré avec le fichier 

 Demande de liste possible? oui  oui 

 

Le présent document n'aborde pas la question du téléchargement avec code d'accès. Vous 

trouverez des informations plus détaillées à ce sujet ici. 

                                                
1  Graphical user interface (interface graphique utilisateur) 
2  En cas de traitement automatisé, il faut toujours effectuer le contrôle de la signature et en établir le 

protocole. Dans tous les autres cas, ces opérations doivent être limitées à ce qui est nécessaire.   

https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/specifications-e-dec/description-du-service--internet-et-courrier-electronique-.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/specifications-e-dec/description-du-service--internet-et-courrier-electronique-.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/e-dec-importation/documents-electroniques--dte---e-bordereau-.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/e-dec-importation/documents-electroniques--dte---e-bordereau-.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/e-dec-importation/documents-electroniques--dte---e-bordereau-.html
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1.2 Personnes habilitées à procéder au téléchargement  

 
1.2.1 Importation 

 

L'autorisation de télécharger les DTe importation est pilotée soit par le TIN du déclarant / le 

numéro de transitaire / l'IDE indiqué dans la déclaration en douane d'importation, soit par le 

compte PCD TVA ou le compte PCD douane indiqué dans cette déclaration. 

 

Qui? Quoi?3 

Déclarant en douane DTDe, DTTe, JRDe, JRTe   

Titulaire du compte PCD douane DTDe + JRDe 

Titulaire du compte PCD TVA DTTe + JRTe   

 

1.2.2 Exportation 

 

L'autorisation de télécharger les DTe exportation est pilotée soit par le TIN du déclarant / le 

numéro de transitaire / l'IDE indiqué dans la déclaration en douane d'exportation, soit par le 

TIN de l'exportateur / le numéro de transitaire / l'IDE indiqué dans cette déclaration.  
 

Qui Quoi?4 

Déclarant en douane DTEe  

Exportateur / expéditeur DTEe 

 
  

                                                
3  DTDe = décision de taxation douane électronique / DTTe = décision de taxation TVA électronique / 

JRDe = justificatif de remboursement douane électronique / JRTe = justificatif de remboursement 
TVA électronique  

4  DTEe = décision de taxation exportation électronique 
 



 
Gestion des clients de la douane 

 

5 

 

2 Décisions de taxation importation 

 

Déclarant

e-dec web

 

                          

Déclarant

 

Titulaire de

compte PCD

Conditions pour 

téléchargement DTe

point 2.2.

Indications dans la 

déclaration en douane

 point 2.2.1 

Téléchargement de

DTe isolées

point 2.2.2

Téléchargement de

listes de DTe

point 2.2.3

Conditions pour 

téléchargement DTe

point 2.1

Indications dans la 

déclaration en douane

 point 2.1.4

Téléchargement de

DTe isolées

point 2.1.2

Téléchargement de

listes de DTe

Point 2.1.3

Conditions pour 

téléchargement DTe

point 2.1

Indications dans la 

déclaration en douane

 point 2.1.1

Téléchargement de

DTe isolées

point  2.1.2

Téléchargement de

listes de DTe

point 2.1.3

DTe importation

 

Vous êtes:Vous êtes:

 
 

 

2.1 Conditions à créer en vue du téléchargement des DTe importation  

(titulaires de compte PCD ou déclarants e-dec web) 

 
Pour pouvoir télécharger les DTe importation avec votre IDE, vous devez créer les condi-

tions suivantes: 

 

- Enregistrez-vous avec votre IDE dans l'application Gestion des clients de la douane 

(GCD). 

- Demandez le rôle de «bénéficiaire de documents électroniques» dans la GCD. 

- Dans la GCD, attribuez votre compte PCD à votre IDE et réglez la procédure du compte 

sur «électronique».  

- Saisissez les données de communication dans la GCD, téléchargez un certificat de 

client de la douane et installez-le.  

 

Les manuels de l'application Gestion des clients de la douane se trouvent ici. 

 
2.1.1 Indications dans la déclaration en douane; importation et déclaration en douane 

par le transitaire 

 

Communiquez à votre transitaire le numéro du compte PCD avec lequel vous avez créé les 

conditions énoncées au point 2.1 afin que ce numéro soit mentionné dans la déclaration en 

douane. 

Il n'est pas nécessaire de communiquer à votre transitaire le numéro IDE auquel votre 

compte PCD est relié dans la GCD, car le numéro ne doit pas être mentionné dans la décla-

ration en douane.  

https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/zollkundenverwaltung-uid/manuels.html
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2.1.2 Demande d'un document isolé pour titulaire de compte PCD et déclarant e-dec 

web 

 

 

1) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro IDE auquel votre 

compte PCD est relié dans l'application Gestion des clients de la douane. Le numéro IDE 

doit être saisi sans caractères de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le pré-

fixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

2) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit le type de document 

approprié. 

 

3) Dans le champ «Numéro de la déclaration en douane», saisissez le numéro de la décla-

ration en douane pour laquelle vous désirez télécharger la décision de taxation. Le nu-

méro de la déclaration en douane figure sur la partie supérieure droite de la liste d'impor-

tation. 

 

4) En ce qui concerne les versions, vous pouvez aussi bien appeler la version actuelle que 

des versions précédentes. Pour qu'une version puisse être appelée, il faut qu'une déci-

sion de taxation soit disponible à son sujet. 

Si le champ est laissé vide, c'est automatiquement la version la plus actuelle qui appa-

raît. 

 

5) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  
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2.1.3 Demande de liste pour titulaire de compte PCD et déclarant e-dec web 

 
 
1) Sélectionnez le rôle de titulaire de compte.  

 

2) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro IDE auquel votre 

compte PCD est relié dans l'application Gestion des clients de la douane. Le numéro IDE 

doit être saisi sans caractères de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le pré-

fixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

3) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit le type de document 

approprié. 

Si vous sélectionnez «Tous», le système affichera pour la période choisie non seulement 

les décisions de taxation importation, mais aussi les décisions de taxation exportation.  

Vous trouverez plus d'informations à ce sujet sous point 3 «Décisions de taxation expor-

tation».  
 

4) Laissez le champ «TIN de l'exportateur / no de transitaire / IDE» vide. 

 
5) Entrez le numéro de compte PCD sans trait d'union (exemple 12345).  

 

6) La rubrique «Date d'établissement» vous permet de définir la période sur laquelle la re-

cherche des décisions de taxation doit porter. L'intervalle maximum est de 10 jours.  

 

7) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande 
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2.1.4 Indications dans la déclaration en douane; déclaration effectuée par un titulaire 

de compte PCD avec e-dec web  

  

Dans la rubrique «Trafic des paiements», sous «Compte douane» et «Compte TVA», saisis-

sez le numéro du compte PCD avec lequel vous avez créé les conditions énoncées au point 

2.1. Le numéro IDE auquel vous avez lié votre compte PCD dans la GCD ne doit pas être 

mentionné dans la déclaration en douane.  

 

 
 

 
2.2  Téléchargement de la DTe importation par le transitaire / déclarant  

 
Pour pouvoir télécharger les DTe importation avec votre IDE, vous devez remplir les condi-

tions suivantes: 

- Enregistrez-vous avec votre IDE dans l'application Gestion des clients de la douane 

(GCD). 

- Demandez le rôle de «bénéficiaire de documents électroniques» dans la GCD. 

- Vous pouvez attribuer votre compte PCD à votre IDE dans la GCD et régler la procédure 

du compte sur «électronique» (facultatif). 

- Saisissez les données de communication dans la GCD, téléchargez un certificat de 

client de la douane et installez-le.  

 

Les manuels de l'application Gestion des clients de la douane se trouvent ici. 

 

 

 
2.2.1 Indications à saisir dans la déclaration en douane e-dec import 

 

Dans le champ «No de transitaire / TIN / IDE» de la rubrique «Transitaire», saisissez le nu-

méro IDE avec lequel vous avez créé les conditions énoncées au point 2.2 ou, en lieu et 

place, vos numéro de transitaire / TIN actuels avec l'autorisation appropriée.  

 

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/webdec/main.xhtml
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/zollkundenverwaltung-uid/manuels.html
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2.2.2 Demande d'un document isolé pour déclarant e-dec import 

 
1) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro que vous avez déclaré 

dans la rubrique «Transitaire» de la déclaration en douane.  

 

2) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit le type de docu-

ment approprié. 

 

3) Dans le champ «No de la déclaration en douane», saisissez le numéro de la déclaration 

en douane pour laquelle vous désirez télécharger la décision de taxation. Le numéro de 

la déclaration en douane figure sur la partie supérieure droite de la liste d'importation. 

 

4) En ce qui concerne les versions, vous pouvez aussi bien appeler la version actuelle que 

des versions précédentes. Pour qu'une version puisse être appelée, il faut qu'une déci-

sion de taxation soit disponible à son sujet. 

Si le champ est laissé vide, c'est automatiquement la version la plus actuelle qui appa-

raît. 

 

5) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  



 
Gestion des clients de la douane 

 

10 

 

 

2.2.3 Demande de liste pour déclarant e-dec import 

 

 
 

 
1) Sélectionnez le rôle de déclarant.  

 

2) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro que vous avez déclaré 

dans la rubrique «Transitaire» de la déclaration en douane.  

 

3) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit le type de docu-

ment approprié.  

Si vous sélectionnez «Tous», le système affichera pour la période choisie non seulement 

les décisions de taxation importation, mais aussi les décisions de taxation exportation.  

Vous trouverez plus d'informations à ce sujet sous point 3 «Décisions de taxation expor-

tation». 
 

4) Laissez le champ «TIN de l'exportateur / no de transitaire / IDE» vide.   

 
5) Entrez le numéro de compte PCD sans trait d'union (exemple 12345).  

 

6) La rubrique «Date d'établissement» vous permet de définir la période sur laquelle la re-

cherche des décisions de taxation doit porter. L'intervalle maximum est de 10 jours. 

 

7) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  
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3 Décisions de taxation exportation 

 

Déclarant 

e-dec web

                               

Déclarant          

 

                                           

Expéditeur

 

Conditions pour 

téléchargement DTe 

point 3.2

Indications dans la 

déclaration en douane 

point 3.2.1

Téléchargement de

DTe isolées

point 3.2.2

Téléchargement de

listes de DTe

point 3.2.3

Conditions pour 

téléchargement DTe 

point 3.1

Indications dans la 

déclaration en douane 

point 3.1.4

Téléchargement de

DTe isolées

point 3.1.2

Téléchargement de

listes de DTe

point 3.1.3

Conditions pour 

téléchargement DTe 

point 3.1

Indications dans la 

déclaration en douane 

point 3.1.1

Téléchargement de

DTe isolées

point 3.1.2

Téléchargement de

listes de DTe

point 3.1.3

DTe exportation

Vous êtes:Vous êtes:

 
 

 

 

3.1 Conditions à créer en vue du téléchargement de DTe exportation  

(expéditeur ou déclarant e-dec web) 

 
Pour pouvoir télécharger les DTe exportation avec votre IDE, vous devez créer les condi-

tions suivantes: 

 

- Enregistrez-vous avec votre IDE dans l'application Gestion des clients de la douane 

(GCD).  

- Demandez le rôle de «bénéficiaire de documents électroniques» dans la GCD. 

- Saisissez les données de communication dans la GCD, téléchargez un certificat de 

client de la douane et installez-le.  

 

Les manuels de l'application Gestion des clients de la douane se trouvent ici. 

 

 
3.1.1 Indication de l'IDE de l'expéditeur dans la déclaration en douane; déclaration ef-

fectuée par le transitaire 

 

Communiquez à votre transitaire / déclarant le numéro IDE avec lequel vous avez créé les 

conditions énoncées au point 3.1 afin qu'il puisse le déclarer dans le champ «No de transi-

taire / TIN / IDE» de la rubrique «Expéditeur». Le numéro IDE doit être déclaré sans carac-

tères de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le préfixe «CHE» (exemple: 

CHE288576323). 

 

https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/zollkundenverwaltung-uid/manuels.html
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Exemple:  

 
 

3.1.2 Demande d'un document isolé pour expéditeur / déclarant e-dec web 

 
1) Saisissez dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE» le numéro IDE qui a été men-

tionné dans le champ «Expéditeur» de la déclaration en douane par vous-même ou par 

le transitaire. Le numéro IDE doit être déclaré sans caractères de remplissage (points, 

traits, espaces), mais avec le préfixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

2) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit «Décision de taxa-

tion exportation». 

 

3) Dans le champ «No de la déclaration en douane», saisissez le numéro de la déclaration 

en douane pour laquelle vous désirez télécharger la décision de taxation. Vous trouvez le 

numéro de la déclaration en douane sur la partie supérieure droite de la liste d'exporta-

tion (voir l'exemple de liste d'exportation).  

 

4) En ce qui concerne les versions, vous pouvez aussi bien appeler la version actuelle que 

des versions précédentes. Pour qu'une version puisse être appelée, il faut qu'une déci-

sion de taxation soit disponible à son sujet. 

Si le champ est laissé vide, c'est automatiquement la version la plus actuelle qui appa-

raît. 
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5) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  

 
3.1.3 Demande de liste pour expéditeur et déclarant e-dec web 

 

 

 
1) Sélectionnez le rôle d’expéditeur.  

 

2) Saisissez dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE» le numéro IDE qui a été men-

tionné dans le champ «Expéditeur» de la déclaration en douane par vous-même ou par 

le transitaire. Le numéro IDE doit être déclaré sans caractères de remplissage (points, 
traits, espaces), mais avec le préfixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

3) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit «Décision de taxa-

tion exportation». 

 

4) Laissez le champ «TIN de l'exportateur / no de transitaire / IDE» vide.   

 

5) Laissez le champ «Numéro du compte» vide.   

 

6) La rubrique «Date d'établissement» vous permet de définir la période sur laquelle la re-

cherche des décisions de taxation doit porter. L'intervalle maximum est de 10 jours. 

 

7) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  
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3.1.4 Indication de l'IDE de l'expéditeur dans la déclaration en douane; déclaration 

avec e-dec web  

Saisissez dans le champ «IDE de l'expéditeur / TIN» le numéro IDE avec lequel vous avez 

créé les conditions énoncées au point 3.1. Le numéro IDE doit être déclaré sans caractères 

de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le préfixe «CHE» (exemple: 
CHE288576323). 

 

 

 
 

3.2 Conditions à créer en vue du téléchargement de DTe exportation  

(déclarant / transitaire) 

 

Pour pouvoir télécharger les DTe exportation avec votre IDE, vous devez créer les condi-

tions suivantes: 

 

- Enregistrez-vous avec votre IDE dans l'application Gestion des clients de la douane 

(GCD).  

- Dans la GCD, demandez le rôle «bénéficiaire de documents électroniques» ainsi que le 

rôle de base dans le trafic des marchandises. 

- Saisissez les données de communication dans la GCD, téléchargez un certificat de 

client de la douane et installez-le.  

 

Les manuels de l'application Gestion des clients de la douane se trouvent ici. 

 
 

3.2.1 Indications à saisir dans la déclaration en douane e-dec export 

 

Dans le champ «Numéro de transitaire / TIN / IDE» de la rubrique «Transitaire», utilisez le 

numéro IDE avec lequel vous avez créé les conditions énoncées au point 3.2 ou vos numéro 

de transitaire / TIN actuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://e-dec-web.ezv.admin.ch/webdec/main.xhtml?rvn=2
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/zollkundenverwaltung-uid/manuels.html
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Exemple:  

 
 
3.2.2 Demande d'un document isolé pour déclarant e-dec export 

 
1) Dans le champ «TIN / numéro de transitaire / IDE», saisissez le numéro que vous avez 

déclaré dans la rubrique «Transitaire» de la déclaration en douane.  

 

2) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit «Décision de taxa-

tion exportation».  

 

3) Dans le champ «No de la déclaration en douane», saisissez le numéro de la déclaration 

en douane pour laquelle vous désirez télécharger la décision de taxation. Vous trouvez le 
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numéro de la déclaration en douane sur la partie supérieure droite de la liste d'exporta-

tion (voir l'exemple de liste d'exportation). 

4) En ce qui concerne les versions, vous pouvez aussi bien appeler la version actuelle que 

des versions précédentes. Pour qu'une version puisse être appelée, il faut qu'une déci-

sion de taxation soit disponible à son sujet. 

Si le champ est laissé vide, c'est automatiquement la version la plus actuelle qui appa-

raît. 

 

5) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  

 

3.2.3 Demande de liste pour déclarant e-dec export 

  
 
1) Sélectionnez le rôle de déclarant.  

 

2) Dans le champ «TIN / numéro de transitaire / IDE», saisissez le numéro que vous avez 

déclaré dans la rubrique «Transitaire» de la déclaration en douane.  

 

3) Dans la rubrique «Type de document», sélectionnez soit «Tous», soit «Décision de taxa-

tion exportation». 

 

Si vous sélectionnez «Tous», le système affichera pour la période choisie non seulement 

les décisions de taxation exportation, mais aussi les décisions de taxation importation et 

les justificatifs de remboursement. Vous trouverez plus d'informations à ce sujet sous 

point 2 «Décisions de taxation importation». 
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4) Si vous désirez rechercher les décisions de taxation d'un expéditeur en particulier, vous 

pouvez saisir dans le champ «TIN de l'exportateur / no de transitaire / IDE» le numéro 

que vous avez mentionné pour le client en question dans le champ «Expéditeur» de la 

déclaration en douane.  

 

5) Laissez le champ «Numéro du compte» vide.   

 

6) La rubrique «Date d'établissement» vous permet de définir la période sur laquelle la re-

cherche des décisions de taxation doit porter. L'intervalle maximum est de 10 jours dans 

la GUI web.  

 

7) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  

 

 
4 Bordereau des redevances 

Le bordereau des redevances constitue une liste de tous les justificatifs (décisions de taxa-
tion douane, décisions de taxation TVA, remboursements douane, remboursements TVA) 
qui ont été comptabilisés lors d'un bouclement journalier pour un compte douane déterminé 
et un centre de traitement.  

La liste est triée en fonction des bureaux de douane (customsOffice), des références (cus-
tomsReference) et des types de justificatif (documentType). Le montant (amount) est men-
tionné pour chaque décision de taxation et chaque remboursement.  

4.1 Conditions 

Les titulaires de comptes PCD qui ont créé les conditions énoncées au point 2.1 peuvent té-

lécharger le bordereau des redevances par l'intermédiaire des services ou de la GUI web. Le 

bordereau des redevances n'est par conséquent plus envoyé par poste ou par courrier élec-

tronique. 

 

 
4.2 Rechercher un bordereau isolé 
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1) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro IDE auquel votre 

compte PCD est relié dans l'application Gestion des clients de la douane. Le numéro IDE 

doit être déclaré sans caractères de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le 
préfixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

2) Dans la rubrique «Numéro de bordereau», il faut saisir le numéro du document recher-

ché.   

 

3) Dans le champ «Numéro du centre de traitement», il faut saisir le numéro 72.  

 

Depuis la fusion des différents centres de traitement, il n'en reste plus qu'un seul, celui 

de Pratteln, qui porte le numéro 72. Le champ obligatoire «Numéro du centre de traite-

ment» reste cependant nécessaire pour la consultation de «vieux» bordereaux des rede-

vances. 

 

4) Dans la rubrique «Date d'établissement», il faut saisir la date à laquelle le bordereau a 

été établi. 

 

5) Cliquez ensuite sur le bouton «Rechercher» pour lancer la demande.  

 
 

 

4.3 Rechercher une liste de bordereaux 
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1) Dans le champ «TIN / no de transitaire / IDE», saisissez le numéro IDE auquel votre 

compte PCD est relié dans l'application Gestion des clients de la douane. Le numéro IDE 

doit être déclaré sans caractères de remplissage (points, traits, espaces), mais avec le 
préfixe «CHE» (exemple: CHE288576323). 

 

2) Dans la rubrique «Numéro de compte», saisissez le numéro de votre compte PCD 
(exemple: 12345).   

 

3) Dans le champ «Numéro du centre de traitement», il faut saisir le numéro 72.  

 

Depuis la fusion des différents centres de traitement, il n'en reste plus qu'un seul, celui 

de Pratteln, qui porte le numéro 72. On peut cependant continuer de saisir le numéro du 

centre de traitement pour la consultation de «vieux» bordereaux des redevances.  

  

4) Dans la rubrique «Statut du document», vous pouvez sélectionner «Tous» ou alors cibler 

la recherche si celle-ci doit se limiter aux listes de bordereaux qui ont déjà été lues ou au 

contraire à celles qui ne l'ont pas encore été. 

 

5) Dans la rubrique «Date d'établissement», vous pouvez définir la période sur laquelle la 

recherche de listes de bordereaux doit porter. L'intervalle maximum est de 10 jours dans 

la GUI web. Die Borderaux können maximal 90 Tage lang abgerufen werden.  

 

6) Cliquez ensuite sur le bouton «Chercher» pour lancer la demande.  

 
5 Informations complémentaires 

- Vous trouverez des lignes directrices techniques pour le téléchargement de DTe ici. 

- Vous trouverez de plus amples informations sur la DTe importation ici. 

- Vous trouverez de plus amples informations sur la DTe exportation ici. 

 

 

 
6 Contact 

Si vous avez des questions concernant l'application Gestion des clients de la douane: 

Service Desk OFDF 

www.servicedesk.bazg.admin.ch 

www.ofdf.admin.ch 

 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/fr/dokumente/archiv/a2/fracht/technische_guidelinesfuerdenevv-bezug.pdf.download.pdf/ligne_directricetechniquepourletelechargementdedte.pdf
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/e-dec-importation/documents-electroniques--dte---e-bordereau-.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/e-dec-exportation/decision-de-taxation-electronique--dte--a-l-exportation.html
http://www.servicedesk.bazg.admin.ch/
http://www.ofddd.admin.ch/

